
COMMUNE DE CHATENAY 
Département de l’Isère 
 

Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal de la Commune de CHATENAY, dûment convoqué 
le 02 septembre 2025 en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. le Maire, 
Christian CHEVALLIER. 

 
PRESENTS : Christian CHEVALLIER, Christine EYNARD, Ismaïl ZAIMIA, Catherine GAUTHIER, 
Joaquim PEREIRA, Stéphane PERRIN, Josette REVOLON, Sébastien TARDY 
ABSENTS EXCUSES : Hervé EYMOND (pouvoir Joaquim PEREIRA) 
ABSENT : Philippe CURIEN, Ronan MEDRANO 
SECRETAIRE DE SÉANCE : Christine EYNARD  

 
 
Rappel de l’ordre du jour : 
Approbation du PV de la séance précédente du 12/06/2025 

• Délibérations : 

•  Création et suppression de poste au service administratif 
•  Demande de garantie d’emprunt 
•  Subvention au CCAS 

 
• Questions diverses   

 
Approbation du compte-rendu du 12/06/2025 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-23 et R.2121-9, le 
compte-rendu de la séance précédente du 12/06/2025, a été transmis à l’ensemble de ses membres.  
Celui-ci est approuvé avec : 6 voix pour, 2 abstentions, 1 contre 

 

• Approbation de la suppression et création de poste :  

CDD de 2 mois pour un employé du service technique à 21h hebdomadaire :  

7 pour et 2 abstentions 

 

• Approbation demande de garantie d’emprunt Alpes Isère Habitat :  

Lecture du courrier d’Alpes Isère Habitat sur la demande de garantie d’emprunt  

Nous n’avons pas de retour sur l’avancement des travaux : 

6 pour, 2 abstentions et 1 contre 

 

• Approbation subvention au CCAS : 

A la demande du trésorier, il faut basculer la somme récolté lors du dernier pucier du 

budget communal au budget du CCAS par le biais d’une subvention :  

9 pour 

 

• Questions diverses :  

o Demande de prêt tables et chaises 

La commune dispose de 10 tables et 50 chaises qui peuvent être mise à disposition des 

Châtenois ou à la location. 

Des discussions, à voir si délibération 

Départ de M.TARDY Sébastien à 20h19 

o Rétrocession de la partie de la RD 

RDV le 26 septembre à 14h 

Cela représente environ 1.5 kms de route et chemin 

 



 

o Journal  

Impression le 22/09 pour une distribution le 24  

Fête de Noël, inauguration, festival Art en herbes     

  

o ONF, vente parcelles 20 et 21 pour un montant de 7896 € 

 
 
 

Levée de séance à 20H40  
Prochain conseil municipal le 23/10 /2025 à 19h 

 


